
GATT/AIR/2984 1ER MAI 1990 

OBJET: ACCESSION DU GUATEMALA 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL ETABLI PAR LE CONSEIL A SA REUNION DU 
3 AVRIL 1990 POUR EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT 
GUATEMALTEQUE A L'ACCORD GENERAL SE REUNIRA LE 1ER JfTSN 1990 A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. 

2. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6666) ES*-i£ SUIVANT: "EXAMINER LA 
DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT GUATEMALTEQUE A L'ACCORD GENERAL AU 
TITRE DE L'ARTICLE XXXIII; PRESENTER AU CONSB^L^S RECOMMANDATIONS 
COMPORTANT EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION". PEUVENT 
ETRE MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES/Es ÏARTIES CONTRACTANTES QUI EN 
EXPRIMENT LE DESIR. 

3. LES DOCUMENTS SUIVANTS SONT A LA DISPOSITION DES DELEGATIONS: 
/ 

L/6647 - COMMUNICATION OU GUATEMALA. 

L/6400 - AIDE-MEMOIRE STJ^/E REGIME DU COMMERCE EXTERIEUR DU 
GUATEMALA. N. 

L/6664 - QUESTIOWCÎT REPONSES CONCERNANT LE REGIME DU COMMERCE 
EXTERIÊTS/DU GUATEMALA. 

D'AUTRES DOQUMEN^S FOURNIS PAR LE GOUVERNEMENT GUATEMALTEQUE 
PEUVENT ETR^CON^ULTES AU SECRETARIAT; ILS SONT MENTIONNES DANS 
LES DOCUMENT?*C76400, PAGE 5 ET L/6664. 

4. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT FAIRE PARTIE DU GROUPE DE 
TRAVAIL AINSI QUE TfBS AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

90-0605 


